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Communiqué de presse 
 

 
DSF / Soutien aux fédérations du secteur  de la viande bovine 
 
 
Au nom de l'ensemble de la Délégation socialiste française au Parlement européen, Georges Garot et Catherine 
Guy-Quint apportent leur soutien à toutes les fédérations du secteur de la viande bovine (FNSEA, JA, FNB, FNPL, 
FNICGV et FNCBV) condamnées récemment à des amendes par la Commission européenne. 
 
Les circonstances de détresse extrême dans lesquelles se sont retrouvés les producteurs de viande bovine suite à la crise 
de la vache folle imposaient des actions énergiques et exceptionnelles. Les mesures de retrait des marchés décidées à 
l'époque par la Commission n'ont pas été appliquées de manière satisfaisante. La filière bovine française, la plus 
touchée au sein de l'Union européenne, s'est donc trouvée contrainte d'affronter seule le problème. "La mise en place 
d'un tel système de stabilisation des cours représentait alors un acte de civisme", estime Georges Garot. Le 
gouvernement socialiste de l'époque l'avait déjà dit au moment de la signature de l'accord. Nous le réaffirmons 
aujourd'hui. 
 
La Commission a d'ailleurs reconnu qu'il existait des circonstances particulières et un contexte économique 
exceptionnellement difficile qui expliquaient les mesures prises. Mais elle n'a pas su en tirer toutes les conséquences. 
 
Nous considérons que la logique ultra-libérale qui sous-tend la décision de la Commission n'est pas acceptable. Le droit 
de la concurrence ne peut pas primer sur tout et générer ainsi la faillite d'une grande partie des producteurs. Pour notre 
part, nous nous battons pour une autre politique agricole, favorable au maintien d'exploitations viables sur l'ensemble du 
territoire et où la notion de multi-fonctionnalité, c'est à dire de prise en compte des aspects non-commerciaux de 
l'agriculture (environnement, santé, bien-être des animaux...), est centrale. Alors qu'elle prétend défendre ces même 
objectifs, la Commission va, au travers de sa décision, dans un sens contraire. Nous le condamnons. 
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